
 

 
 
 

 
 
 
 

Rabat, le 26 mai 2026 
 
 
 

CIRCULAIRE N° 6739/211 
 

 
Objet : - Etudes tarifaires. 
              - Droit d’importation applicable au blé tendre et ses dérivés. 

Réf.   : - Décret n° 2.26.419 du 25 mai 2026 portant rétablissement et suspension de la perception 
du droit d’importation applicable au blé tendre et ses dérivés (B.O n° 7511 du 25 mai 
2026). 

            -  Circulaire n° 6241/211 du 1er novembre 2021. 

 

Par circulaire sus référencée, le service a été informé de la suspension de la perception du droit 
d’importation applicable au blé tendre et ses dérivées, relevant des positions tarifaires 
1001.99.00.19 et 1001.99.00.90 et ce, à compter du 1er novembre 2021. 

A présent, le décret également cité en référence, prévoit : 

 le rétablissement de la perception du droit d’importation applicable au blé tendre et ses 
dérivés, pendant la période allant du 1er juin au 31 juillet 2026 ; et 

 la suspension de la perception du droit d’importation applicable au blé tendre et ses 
dérivés, à compter du 1er août 2026. 

Toute difficulté d’application de la présente sera signalée à l’administration centrale sous le 
timbre de la présente. 
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